
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MÉTIS-SUR-MER 

SÉANCE DU JEUDI 2 OCTOBRE 2025 
 

ORDRE DU JOUR PROPOSÉ POUR L’ASSEMBLÉE DE 19H30 
 

 

 

1. Ouverture et présences 
 

2. Remerciements spéciaux 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

4. Approbation des procès-verbaux de : 
 

4.1. La séance ordinaire tenue le 8 septembre 2025; 
4.2. La séance extraordinaire tenue le 29 septembre 2025. 
 

5. Rapports mensuels des comités 

 
5.1. Arrondissement MacNider; 

 

5.2. Comité des Loisirs; 
 

5.3. Comité de la salle d’entraînement; 
 

5.4. Comité de la bibliothèque; 
 

5.5. Comité d’embellissement; 
 

5.6. Comité du Phare; 
 

5.7. Comité des petits déjeuners; 
 

5.8. Club des 50 ans et plus. 
 

6. Trésorerie 
 
6.1. Comptes fournisseurs de septembre 2025. 
 

7. Administration 
 
7.1.  Point de suivis et d’information générale : projet de développement résidentiel de la Place des Marronniers; 

  
7.2.  Avis de motion – Règlement numéro 25-192 instaurant un programme complémentaire au programme d’habitation 

abordable Québec de la Société d’habitation du Québec (PHAQ-MSM); 
 

7.3.  Dépôt – Règlement numéro 25-192 instaurant un programme complémentaire au programme d’habitation abordable 
Québec de la Société d’habitation du Québec (PHAQ-MSM); 

 
7.4. Révision de la résolution 25-06-97 Cession par CMétis à la Ville du lot relatif aux infrastructures d’aqueduc et 

d’égout de la Place des Marronniers; 
 

7.5.  Nouvelle tour de télécommunication : acceptation du projet Telus; 
 

7.6.  Projet du gouvernement fédéral : Examen du mandat de la Société canadienne des postes; 
 

7.7.  Appui à la grande semaine des tout-petits 2025; 
 

7.8.  Appui à un retour sécuritaire et complet des activités de contrôle routier au Québec; 
 

7.9. Suivi concernant les élections municipales et la grève de Poste Canada. 
 

8. Travaux publics 
 
8.1 Décompte progressif #3 – mise à jour du poste de surpression d’eau potable. 

 

9. Urbanisme 
 

8.1 Dépôt du procès-verbal du CCU; 
 
8.2 Demande de dérogation mineure : 223, chemin de la Station. 
 

10. Service incendie et sécurité civile 
 
Rien de nouveau. 
 

11. Loisirs et cultures 
 

12. Mot du Maire 
 



 

 

 

 

 

 

13. Périodes de questions (règl. 18-122 – 30 minutes max.) 
 

14. Levée de la séance 
 

 


